
AUTORISATION DE MISE SUR LE MARCHÉ (AMM)
Délivrée par l’EMA ou la DG de l’ANSM
après avis de la Commission d’AMM.

AMÉLIORATION DU SERVICE MÉDICAL RENDU (ASMR)
SERVICE MÉDICAL RENDU (SMR)

Avis de la HAS après évaluation
de la commission de Transparence.

PUBLICATION CONCOMITTANTE AU JO

INSCRIPTION
SUR LA LISTE SS

Décision de ministre

PRIX
Négociation
avec le CEPS

TAUX DE
REMBOURSEMENT
Décision de l’UNCAM

ACCÈS AUX TRAITEMENTS


